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Chères Allognoises, chers Allognois.

C’est avec une grande joie que je m’adresse à 
vous aujourd’hui, d’autant plus que l’an dernier, 
je n’avais pas eu l’opportunité de le faire à la 
suite des élections municipales du 21 janvier 
2024. Lors de ces élections, j’ai eu l’honneur de 
pouvoir renouveler notre conseil municipal. Un 
an s’est écoulé depuis, et malgré les difficultés 
rencontrées, je peux dire que cette période 
a été bénéfique. L’équipe avec laquelle je 
travaille aujourd’hui est soudée, dynamique, 
et nous avançons ensemble vers des objectifs 
communs.

Au début de l’année 2024, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir Clotilde Feit, qui a pris ses fonctions 
de secrétaire de mairie. Son intégration se fait 
progressivement, et elle s’adapte avec sérieux à 
son nouveau rôle.

De nombreux événements ont marqué cette 
année, certains ont particulièrement retenu 
l’attention de la communauté. La fermeture 
soudaine de notre boulangerie a créé des 
inquiétudes, tant pour moi que pour vous. Je 
tiens à remercier sincèrement Sandrine et 
Frédéric du Bois Brûlé, qui ont eu l’initiative de 
créer un dépôt de pain, apportant ainsi une 
solution face à cette fermeture. Je suis conscient 
de l’effort supplémentaire que cela représente 
pour eux, et je leur suis profondément 
reconnaissant pour leur dévouement.

Un autre changement notable a été le départ 
en retraite de Monsieur Mathias Chambellon, 
notre boucher. Heureusement, ce départ a 
été rapidement compensé par l’arrivée de 
Monsieur Patrick Bourzat, déjà propriétaire de la 
boucherie de la Halle Saint-Bonnet à Bourges, 
qui propose des produits de grande qualité aux 
Allognois. Nous espérons qu’une solution tout 
aussi pérenne pourra être trouvée pour notre 
boulangerie.

La suppression de la ligne de bus pour les 
lycéens a également été un choc pour notre 
commune. Grâce à l’engagement des parents 
et à l’ardeur des élus, y compris la mienne, nous 
avons pu faire entendre nos préoccupations et 
trouver des solutions pour les familles touchées.

Plus récemment, j’ai observé une augmentation 
des comportements dangereux au niveau de 
la sécurité routière, notamment des excès de 
vitesse et des stationnements gênants sur les 
trottoirs. Nous réfléchissons actuellement à des 
aménagements visant à améliorer la sécurité de 
chacun. Cependant, cela nécessite également 
un effort collectif, et j’appelle à la responsabilité 
de tous. De même, la divagation des animaux 
domestiques devient de plus en plus fréquente, 
un problème auquel nous devons faire face 
collectivement, en respectant les règles de vie 
en communauté.

Au niveau des investissements réalisés 
cette année, plusieurs améliorations ont été 
apportées à notre village : la réfection des 
trottoirs sur la route de Bourges, la création 
d’une allée piétonne route de Mehun-sur-Yèvre, 
ainsi que l’aménagement d’un chemin facilitant 
l’accès à l’étang. Nous avons également installé 
de nouveaux volets électriques à l’espace Heure 
Bleue et mis en place la climatisation dans la 
salle de motricité de notre école. Nous avons 
aussi finalisé les travaux du péron de la mairie, 
qui redonne à notre bâtiment belle allure, et 
avons mené à bien le nettoyage de l’église. 
Enfin, de nouveaux jeux ont été installés au parc 
du Vieux Chêne pour le plaisir de nos enfants.

Nous poursuivons le développement du projet 
du restaurant scolaire intergénérationnel, 
bien qu’il ait pris du retard en raison du 
renouvellement du conseil municipal. Un 
architecte a été sélectionné pour ce projet et a 
déjà commencé à travailler sur les plans.

Pour l’année 2025, nous continuerons à travailler 
sur la sécurité, ainsi que sur de nombreux 
autres projets. Toutefois, nous devons prendre 
en compte la réalité de notre budget. Tous les 
projets que nous envisageons ne pourront pas 
être réalisés dans l’immédiat, et il est important 
d’en être conscients.

Je vais conclure en vous adressant, à toutes 
et à tous, chères Allognoises, chers Allognois, 
mes vœux les plus sincères pour une belle et 
heureuse année 2025, remplie de joie et de 
bonheur.

Votre Maire

Bruno Siravo 
Maire d’Allogny

Édito
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État des finances au 06 décembre 2024

État civil
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Budget

Tarifs municipaux

Fonctionnement
Dépenses.......................................................772 259,99
Recettes..................................................... 1 547 794,06
Exédent............................................................775 534,07
Exédent antérieur..................................70 410,23

Naissances
•	 HEROS Jeanne, Louise  

29/3/24 - ST-DOULCHARD
•	 MAURIZE JEANNOT 
	 Lyna, Diana, Doriane
	 28/5/24 - ST-DOULCHARD
•	 LAVRAT Marcel, David  

12/8/24 - ST-DOULCHARD
•	 LESPINASSE Marceau, Simon  

16/11/24 - ST-DOULCHARD
•	 VOLANT Marius, Alain, André
	 12/12/24 - BOURGES

Pacs
•	 TODJEAFFO Ombeline, Mahinou  

& HAMEL Michaël Pierre — 8/1/24
•	 DIEUL Tom, David, Bernard  

& PAYEL Sarah — 13/2/24

Mariages
•	 HERBE Julien Pascal Sandy  

& GUILLAUME Eva, Solange, 
Gilberte — 15/6/24

•	 JACOPIN Benoit Jean René &  
TAILLANDIER Marine Jeanne 
Germaine — 15/6/24

•	 DESCHAMPS Antoine Julien  
& TOUSSAINT Gwendoline 
Madeleine Maryline — 13/7/24

•	 MACKIE Nelbott, Thimothée &  
TURPIN Marie-Pascale — 27/7/24

•	 MIELNIK Karl & BAILLY Isabelle, 
Carmen, Germaine — 24/8/24

•	 VALETTE Jérôme Christian Jean  
& TRAVERSE Lise Marielle — 31/8/24

•	 LEGER Yoan Raphaël & LIBERT Julie 
Andrée Mauricette — 19/10/24

•	 SOBRAL Fabrice & MONTAROUX 
Philippe, Loan — 21/12/24

Décés
•	 GODON Yvette Jeanne  

26/1/24 - BOURGES
•	 PARMENTIER Véronique, Aimée, 

Eugénie — 3/2/24 - ISSOUDUN
•	 LECLERC Chantal, Marcelle, Marie, 

Annick — 6/2/24 - BOURGES
•	 VASSEUR Henri, Elisé, Théodore 

20/12/23 - NARBONNE
•	 TARDY Brigitte, Danièle, Marthe 

1/5/24 - ST-DOULCHARD
•	 CHEVEAU Roland André  

30/9/24 - BOURGES
•	 PARRISSE Michel, Léon  

27/10/24 - ST-DOULCHARD

Investissement
Dépenses.........................................................232 193,58
Recettes..............................................................95 952,39
Déficit......................................................................136 241,19
Déficit antérieur......................................37 806,84

SALLE POLYVALENTE ESPACE HEURE BLEUE
		     Habitant	 Extérieur
•	 Location Week-end	 286,50 € 	 535,20 €
•	 Location 1 journée en semaine	 154,70 € 	 275,70 €
•	 Vin d’Honneur 	 93 € 	 138,40 €
•	 Location tente 48 m2 (montée)	 123,30 €	 146 €
•	 Nettoyage (hors balayage)	 318 €	 318 €
•	 Acompte	 50 %	 50 %
•	 Caution Nettoyage	 318 € 	 318 €
•	 Caution en cas de dégradations	 636 € 	 636 €
•	 Etat des lieux complémentaire	 24,40 €	 25,40 €
•	 Mise en place tables + chaises	 33,90 €	 35 €
•	 Rangement tables + chaises	 33,90 €	 35 €
•	 Forfait Electricité et déchets pour toute location	 65 €	 65 €
•	 Forfait annulation de moins 
	 de trois mois pour toute location	 50 €	 50 €
MAISON DES ASSOCIATIONS (MAB)
•	 Vin d’Honneur de 14h à 21h	 63,80 €	 103,80 €
•	 Expositions	 63,80 €	 103,80 €
•	 Caution Nettoyage	 159 €	 159 €
•	 Caution Dégradations	 318 €	 318 €
•	 Etat des lieux complémentaire	 24,40 €	 24,40 €
LOCATION MAB
•	 Location MAB à l’heure	 9 €	 9 €
•	 Location MAB journée	 70 €	 90 €
•	 Location WE du Vendredi au lundi 11h	 100 €	 120 €

MATERIELS COMMUNAUX
•	 Barnum 5 x 5 m	 80,60 €/ WE
•	 Barnum 3 x 3 m	 54,10 €/ WE
•	 Table	 10,80 €/ WE
•	 Banc	 5,40 €/ WE
	 Priorité est donnée aux Associations de la commune

CANTINE GARDERIE
•	 Repas commandé		  4,67 €
•	 Repas non commandé		  7 €
•	 Repas adulte		  8 €
•	 Garderie du matin de 07h30 à 08h30		  0,70 €
•	 Garderie du soir		  2 €
•	 Goûter		  1,05 €
CONCESSIONS CIMETIERE
•	 Concession 30 ans		  79,50 €
•	 Concession 50 ans		  117,70 €
•	 Columbarium 30 ans		  786,50 €
•	 Columbarium 50 ans		  1 304,90 €
	 Le tarif «Commune» est aussi applicable pour les personnes ayant un 

ascendant ou un descendant du premier degré déjà inhumé à ALLOGNY

BOIS SUR PIED
•	 Le stère		  8,30 €
COMMERÇANTS NON SEDENTAIRE
•	 Droit de place marché du mercredi avec électricité		  3 €
•	 Droit de place marché du mercredi sans électricité		  1,50 €

(délibérations du conseil  
municipal du 20/06/24)
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Le petit marché

Plaque commémorative

Le secrétariat de la mairie

Le petit marché a fêté cette année ses 4 ans d’existence.
Il s’installe place de la mairie chaque mercredi de 17 à 20h, à l’exeption de la trêve hivernale.
Vous y retrouverez les commerçants habituels :

•	 Hubert du GAEC la Sauderie (le cochon dans tous ses états),
•	 Jean Luc et les vins de Sancerre (à déguster avec modération),
•	 Johanna, ses fruits, ses légumes et son sourire,
•	 Lila Thaï, le food truck thaïlandais et sa bonne humeur,
•	 Jacques et son étal de fromages et de charcuteries,
•	 Isabelle, biscuitière, nous propose tout un assortiment de gourmandises sucrées et salées,
•	 Jonathan, ses miels et produits dérivés,
•	 Véronique, dite la Capitaine, toujours fidèle qui propose ses légumes bio.

Des animations ponctuelles sont mises en place pour des événements particuliers :  
anniversaire du marché, réouverture du marché après sa pause hivernale (de mi-décembre à 
début mars), marché de créateurs, fête de l’automne...
A cette occasion des chanteurs, musiciens, des chorales sont présents, des tombolas gratuites 
sont également proposées permettant aux petits et grands de gagner des cadeaux.
Enfin, le restaurant “Le Bois Brûlé”, exceptionnellement ouvert les soirs de marché, 
propose ponctuellement des crêpes, du vin chaud ou des plats uniques.

Le p’tit marché d’Allogny est labellisé Marché de France. 

Le 8 mai 2024, M. Le Maire Bruno SIRAVO, accompagné de M. Jacques CHOLLET, maire 
honoraire, ont inauguré une plaque commémorative à la mémoire du Docteur Maurice 
BONNEAU, ancien maire d’Allogny de 1935 à 1953, résistant membre de Libération Nord, 
emprisonné le 25 septembre 1943, déporté le 19 janvier 1944 à Buchenwald, libéré le 11 
avril 1945, président des Maires du Chers de 1950 à 1953.

Cette plaque est située sur le perron de l’escalier menant à la Salle des Conseils de 
la mairie. 

C’est Madame Clotilde Feit qui a repris le secrétariat de mairie, dans un 
contexte particulier.
En effet, suite au départ en retraite de Madame Zendagui le 01/01/2024, une personne avait 
été recrutée et formée avant de quitter le poste pour raisons personnelles.

Arrivée le 24 janvier 2024, Madame Feit a donc dû relever un double défi : reprendre le flambeau 
sans avoir pu bénéficier de tuilage et clôturer l’exercice budgétaire de l’année précédente en 
reprenant les dossiers en cours. Un atout majeur : « Je n’étais pas étrangère aux outils et aux 
logiciels et je souhaitais tout faire pour que ça se passe au mieux ». Très rapidement, elle a du 
se concentrer également sur la préparation du nouveau budget voté le 18 mars 2024. « Madame 
Sylvie Rossignol et Monsieur Le Maire ont joué un rôle majeur pour m’aider à m’orienter, 
trouver les dossiers et les logiciels, et m’ont énormément soutenue ainsi que les organismes 
partenaires extérieurs. Très rapidement, nous avons constitué une équipe avec Sylvie. Elle me 
forme au fur et à mesure des cas pratiques, sur la partie état-civil, sur l’urbanisme. Le sujet 
est très vaste et cela nécessitera du temps pour connaître l’ensemble des exigences du poste 
». Issue d’une formation de juriste de droit public, les missions de Madame Feit regroupent 
les finances, les ressources humaines, l’état-civil, l’urbanisme et le remplacement de Madame 
Rossignol au moment des congés. « J’ai été très bien accueillie par les habitants, les élus, 
les collègues. Allogny demeure un de ces villages avec du contact humain. C’est un grand 
changement après 16 années dans un établissement public mais je n’ai pas hésité à quitter 
un CDI pour ce CDD car je souhaitais changer d’horizon, nouer contact avec les administrés et 
leur convivialité. Je ne regrette pas car c’est très enrichissant ». 



Notre petit village garde un atout majeur ! Instauré depuis le 2 janvier 
2007, le contrat de délégation de la Poste est renouvelé pour 9 ans. 
C’est Madame Sylvie Rossignol, agent territorial qui a une délégation de la Poste et qui gère ce 
service, relayée par Madame Clotilde Feit en cas d’absence. Cette tâche requiert une formation 
régulière car les logiciels changent au gré du temps et un suivi est assuré par l’agence de Saint-
Doulchard. Cette agence postale est très appréciée sur la commune mais elle est également 
très fréquentée par les habitants de communes environnantes (Neuvy sur Barangeon, Saint 
Eloy de Gy dont le bureau a fermé , et les gens de passage). En effet, outre les services postaux, 
notre agence propose également un service postal bancaire. L’accueil a lieu le matin de 8h30 
à midi du lundi au samedi.

•	 Tout affranchissement manuel (lettres et colis ordinaires),
•	 Vente de timbres poste à usage courant,
•	 Vente d’enveloppes et Prêt à-Poster,
•	 Dépôt des objets ordinaires et recommandés 
	 (hors valeurs déclarées, objets sous contrat, objets 
	 en nombre et Chronopost),

•	 Retrait des lettres recommandées (R1, R2, R3) et colis 
en instance hors Poste Restante, Chronopost, valeurs 
déclarées et contre remboursement,

•	 Dépôt des procurations courrier,
•	 Services de proximité : contrat de réexpédition du 

courrier, garde du courrier et abonnement mobilité, 
vente de Prêt à Poster de réexpédition.

•	 Retrait d’espèces sur compte courant postal du titulaire  
ou du co-titulaire, dans le cadre d’un compte-joint,

•	 Retrait d’espèces sur Postépargne ou livret d’épargne  
du titulaire,

•	 Transmission au bureau centre pour traitement direct 
selon les règles en vigueur :
-	 des demandes de services liées aux CCP,

-	 des procurations liées aux services financiers,
-	 des versements d’espèces sur son propre compte 

courant postal, dans la limite de 500 euros par période 
de 7 jours,

-	 des versements par chèques sur son CCP,  
sur Postépargne ou Livret d’Epargne sans limitation  
de montant (dans la limite des seuils autorisés) 

L’eau : des changements à venir

Un nouveau contrat de délégation  
pour notre Agence Postale communale ! 
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A partir du 01/01/23, la Communauté de Communes des Terres  
du Haut Berry, qui a en charge l’assainissement des eaux usées 
de notre commune, a décidé de confier cette prestation à la SAUR.
Précédemment, l’assainissement était géré par VEOLIA. Néanmoins une convention a 
été signée entre la SAUR et VEOLIA pour que VEOLIA continue d’effectuer la facturation 
globale du service.

Ce changement d’opérateur (de VEOLIA à la SAUR) a généré des retards de facturations 
qui ont été régularisés sur la dernière facture comme bon nombre d’habitants ont pu le 
constater.
D’un autre côté, la distribution des eaux potables est gérée par le SIAEP (Syndicat 
Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de Vignoux sur Barangeon), notre commune 
est membre de ce syndicat. 
Le SIAEP a réalisé de gros investissements pour améliorer et sécuriser la distribution de 
l’eau et le service aux abonnés : adoucisseur collectif de l’eau, interconnexion avec le 
réseau de Vierzon, mise en place du télérelevé (opérationnel fin du 1er trimestre 2025). 
L’augmentation du prix de l’eau est la conséquence du financement de ces travaux.
D’autres changements sont à venir sur les prochaines factures car l’agence de l’eau va 
changer sa façon de collecter les taxes. Ces taxes sont aujourd’hui au nombre de 3, elles 
passeront à 2. Une de ces 2 taxes sera affectée d’un coefficient de modulation allant de 
0,2 à 1 en fonction de la performance du réseau, tant au niveau de la distribution que de 
l’assainissement. La 1ère année ce coefficient sera fixé par défaut à 0,2. 

SERVICES POSTAUX

SERVICES FINANCIERS ET PRESTATIONS ASSOCIÉES



Un nouveau contrat de délégation  
pour notre Agence Postale communale ! 

Voirie et bâtiment
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TRAVAUX SUR LES BÂTIMENTS COMMUNAUX

•	 Reconstruction du perron de la mairie : La dernière tranche de ce projet, d’un montant 
de 15 220€, a été achevée avec succès. Ce nouvel aménagement offre désormais un 
accès plus sécurisé et esthétique à notre mairie, un lieu central de notre vie communale.

•	 Salle Polyvalente  : Un investissement de 21 600€ a permis de remplacer les portes 
et d’installer des volets électriques pour renforcer la sécurité et améliorer l’efficacité 
énergétique de la salle. De plus, le renouvellement des chaises et le rafraîchissement 
des peintures ont transformé cet espace en un lieu encore plus accueillant pour vos 
événements.

L’année 2024 a été riche en projets et en réalisations pour notre belle commune.  
Nous avons travaillé sans relâche pour améliorer votre quotidien et renforcer  
la sécurité et le confort de tous. 
Voici un aperçu des principales réalisations :

PROJETS POUR 2025

L’année 2025 s’annonce tout aussi prometteuse, avec des projets axés 
sur la sécurité routière :

•	 Réfection de portions de voirie communale : Plusieurs sections de nos routes seront 
rénovées pour améliorer la sécurité et le confort de circulation. Nous continuerons à 
veiller à ce que nos routes soient en excellent état.

•	 Étude de dispositifs de ralentissement des véhicules : Nous lancerons une étude pour 
identifier les meilleurs dispositifs de ralentissement à installer dans les zones sensibles 
afin de réduire la vitesse des véhicules et protéger les piétons. Votre sécurité est notre 
priorité.

Ces réalisations et projets témoignent de notre engagement à améliorer la qualité de vie 
à Allogny. Nous vous remercions pour votre soutien et votre participation active à la vie de 
notre commune. 	 Philippe GESLAIN, 1er adjoint

CONFORT DANS L’ÉCOLE

•	 Installation de la climatisation dans la salle de motricité : Pour un montant de 6 100€, 
cette installation assure un environnement confortable pour nos enfants et le personnel 
enseignant, particulièrement durant les périodes de forte chaleur. Vos enfants peuvent 
désormais jouer et apprendre dans des conditions optimales, même en été !

AMÉLIORATIONS DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS

•	 Busage d’un fossé et création d’un passage piétonnier Route de Mehun-sur-Yèvre : 
Ces travaux, d’un montant de 29 500€, visent à améliorer la sécurité des piétons. Nous 
avons écouté vos préoccupations et agi pour rendre nos rues plus sûres.

•	 Enrobé bitumeux sur une partie du trottoir Route de Bourges  : Pour un coût de 15 
105€, cette intervention a permis de rendre le trottoir plus praticable et sécurisé. 

•	 Création d’un accès sécurisé à l’étang communal : Avec un investissement de 4 440€, 
cet accès permet à tous de profiter de notre étang en toute sécurité, notamment en 
supprimant l’escalier dangereux sur la digue.

•	 Reprofilage des fossés  : Environ un kilomètre de fossés a été reprofilé à différents 
endroits de la commune pour améliorer le drainage et prévenir les inondations. Un 
travail essentiel pour protéger nos infrastructures.

PATRIMOINE ET EMBELLISSEMENT

•	 Nettoyage de la façade de l’église  : Cette opération a redonné tout son éclat à cet 
élément central de notre patrimoine. Notre église brille à nouveau !

•	 Rénovation de la Fontaine du Verdier  : La commune a participé financièrement à 
la rénovation de cette fontaine historique, contribuant ainsi à la préservation de notre 
patrimoine local. Un trésor restauré pour les générations futures.
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 Bus scolaire pour les lycéens : 
 mobilisation des élus
 et des parents
Le mardi 03 septembre matin, soit 2 jours après la rentrée scolaire, 
nous avons appris la suppression de la ligne de bus REMI spécifique 
pour le lycée Marguerite de Navarre par la Région.

Cette suppression, justifiée par une affluence trop faible, ce qui est fortement 
contestable…, a contraint nos lycéens à utiliser la ligne régulière 190 dont les horaires 
ne sont absolument pas adaptés aux scolaires (départ  : 06h42, retour : 19h12 et 
13h17 le mercredi).

Suite à nos réclamations successives, à la mobilisation des parents et de nos élus, 
la Région a heureusement procédé à un ajustement des horaires de la ligne 190 
empruntée par les lycéens de notre village.

Depuis le lundi 18 novembre prochain, les élèves de la commune d’Allogny 
bénéficient d’horaires adaptés sur la ligne régulière 190 (départ : 06h59, retour : 
18h56 et 13h00 le mercredi). 

Ce n’est pas encore l’idéal et ce n’est pas encore un retour à une ligne scolaire 
spécifique mais c’est un premier pas en avant vers des horaires plus acceptables...

 

Du côté de l’école
2024-2025
EFFECTIFS ÉCOLE D’ALLOGNY : 
13 PS + 14 MS = 27
14 GS + 11 CP = 25
15 CE1 + 9 CE2 = 24
14 CM1 + 7 CM2 = 21

Total = 97 élèves

LES ENSEIGNANTS  
PS/MS : Mme Sophie AKKAF
GS/CP : Mme Caroline REKAS
CE1/CE2 : M. John NEIL
CM1/CM2 : Mme Pascale  
AUGER-DESFONTAINES

LES DÉLÉGUÉS DE PARENTS
TITULAIRES : 
Mme DUQUESNE
Mme GEDOUX
Mme LAVEAU-MARCHAND
M. BECQUET

SUPPLÉANTS 
Mme RIZOUT
M. CORMIER
M. KATIC

DATES DES VACANCES 
2024-2025 
Noël : 
du 21 décembre 2024 
au 06 janvier 2025
Hiver : 
du 08 février au 24 février 2025
Printemps : 
du 05 au 22 avril 2025
Eté : 
à partir du 05 juillet 2025

CONTACT
Téléphone : 02 48 64 02 30
mail : ec-allogny@ac-orléans-tours.fr
Adresse : 4, rue de l’Abreuvoir - 
18110 ALLOGNY

Syndicat de transports scolaires  de St Martin d’Auxigny
Permanence : Lundi - jeudi : 17h15 à 18h30 — Mardi - mercredi - jeudi : 8h10 - 11h30
02 48 64 69 84 —  sits.sma@wanadoo.fr — www.sits.sma.fr
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La « Fontaine 
au Verdier »

La Fontaine qui a été aménagée et restaurée en 1903 par M. 
l’Inspecteur Le BLANC (3) donne naissance au ruisseau de la 
Vèvre qui se jette dans l’étang communal d’Allogny.
L’association « ALLOGNY PATRIMOINE » créée en 2012, dont 
le but est de recenser, identifier, protéger, sauvegarder et 
faire connaître tout ce qui constitue le patrimoine de notre 
commune, a décidé fin 2022 de s’intéresser de près à la lente 
dégradation de ce site remarquable.
Ce site situé sur la commune d’Allogny étant propriété de 
l’ONF, c’est donc avec M. BAZINETTE (technicien forestier ONF) 
que nous avons échangé pour étudier les modalités de cette 
opération qui pour se faire devait passer par une « convention 
de délégation de maîtrise d’ouvrage » pour lancer le projet de 
restauration.
Dans l’attente de la signature de la convention officialisée le 29 
mars 2024, nous avons consulté, dès mi 2023, des entreprises 
pour la restauration du site.
Au  retour des devis, le coup a été rude !, il était évident que le 
petit budget de notre association ne pourrait assumer seul le 
montant de cette opération.

La «  Fontaine au Verdier  », lieu de promenade bien connu de tous dans notre magnifique forêt 
domaniale d’Allogny, appelée autrefois « Fontaine au Mercier » (1) porterait le nom d’un exploitant de 
mâchefer (2) qui travaillait en ce lieu. 

Dans la région beaucoup de personnes exerçaient cette 
activité : ils écrasaient le mâchefer, le concassaient afin qu’il 
soit utilisé pour la réalisation de chaussées, mais parfois 
dans la construction. 

Un ensemble de blocs de pierres ceinturé de fer, situé sur le 
site, semble avoir été utilisé pour cette activité.

(1) document archives du Cher de 1848 sur la forêt domaniale d’Allogny

(2) site « Fontaines de France »

(3) guide du tourisme en forêt d’Allogny édité sous le patronage de M. André LIAUTEY 
(sous-secrétaire d’état au ministère de l’Agriculture de 1936 à 1938)

Un grand merci :

•	 à la municipalité qui a apporté tout son soutien moral, 
technique et financier.

•	 aux 37 donateurs particuliers très attachés à la mise en 
valeur de ce site.

•	 aux 5 associations donatrices que sont  : le « Comité des 
Fêtes d’Allogny », le club de L’Age d’Or, la « Gaule d’Allogny », 
la « Boule d’Allogny » et l’association des chasseurs en forêt 
domaniale d’Allogny « La Cabane Brûlée » qui ont contribué 
au financement de ce projet.

•	 à l’entreprise Branger qui a réalisé le gros-œuvre de la 
restauration avec esprit d’initiative.

Il ne faut pas oublier les bénévoles de l’association qui se sont 
beaucoup investis dans cette aventure. 

Le Président de l’association  
« ALLOGNY PATRIMOINE »

Décision a donc été prise :

•	 de se rapprocher de la municipalité d’Allogny qui nous a 
écouté et a cru à notre projet,

•	 de lancer une campagne de dons, 
•	 et surtout de se retrousser les manches pour réaliser nous-

mêmes une partie des travaux notamment  : le nettoyage 
du site, la recherche de la canalisation d’évacuation du 
trop-plein d’eau de la Fontaine, le nettoyage de la pierre de 
la Fontaine et du bloc de pierre ayant semble-t-il servi de 
meule.

La restauration du site, après un été intense d’activité, est 
aujourd’hui terminée. Des plantations ont été réalisées 
récemment et deux bancs en pierre ont été commandés 
pour rendre ce site accueillant. Une signalétique sur l’histoire 
de cette Fontaine sera également installée en 2025 et une 
animation musicale pour faire vivre ce site est également à 
l’étude pour l’été prochain.
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A la rencontre du 
Prieuré de Bléron ...

Fondé en 1181 sous le règne de Philippe Auguste, Bléron 
est d’abord réduit à une communauté de quelques frères 
ermites faisant de la pauvreté et du travail manuel leur 
règle spirituelle. 

Il se place ensuite dans l’obédience de l’abbaye de Saint-
Ambroix de Bourges. Peu après la révolution, le Prieuré est 
adjugé en 1791 comme bien national. Ses bâtiments servirent 
longtemps d’exploitation agricole. De 1936 à 1939, Bléron 
est utilisé comme auberge de jeunesse et les jardins servant 
de pépinière sont entretenus jusque dans les années 1960. 
L’enclave privée de Bléron sera détenue par un notaire qui la 
vendra en 1991 à l’état pour être intégrée à la forêt domaniale.
L’association créée en 1996 pour sauvegarder Bléron échoue 
dans sa tentative et les lieux sont abandonnés à la ruine en 
1999. Sensible à la préservation de ce patrimoine local, le maire 
de St-Martin encourage le réveil de cette association en 2010. 
Grâce à la pugnacité de Monique Duteil, le site est inscrit sur 
la liste des monuments historiques en 2013, débloquant un 
financement important de travaux dont les maîtrises d’œuvre 
et d’ouvrage sont confiées à la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles. La charpente est entièrement démontée 
et restaurée aux ateliers Perrault, qui viennent justement 
d’œuvrer sur celle de Notre-Dame de Paris ! La porte de 
grange de la chapelle est rebouchée et sa grille équipe toutes 
les ouvertures. La grande baie restaurée retrouve son meneau 
central et sa rosace est débouchée. Un contrefort écroulé est 
enfin recréé.

En forêt d’Allogny, le promeneur qui découvre Bléron pour la première fois est pris par surprise : 
il n’aperçoit qu’au dernier moment la silhouette de la chapelle à travers la ramure des arbres qui 
l’enserrent dans leur écrin de verdure. Envahi d’une sensation à la fois apaisante et stimulante, un 
mélange de plénitude et d’énergie, il se demande s’il agit de forces telluriques, cosmiques, voire 
surnaturelles ?

Cette année, l’art pictural a été mis à l’honneur avec exposition 
de pastels, atelier de peinture sur galets et des séances  
« Dessine moi Bléron » pour les tous petits. Cet automne, 
l’artiste peintre berrichon Bernard Patrigeon a même installé 
son chevalet dans la clairière pour aider l’association. Une 
tombola du patrimoine au profit de Bléron a ainsi été lancée 
lors de la cérémonie des voeux 2025 du maire de St-Martin 
d’Auxigny pour remporter cette œuvre remarquable. 
Le charme mystérieux du Prieuré a guidé son pinceau...

Yves LUCAS
 Président de l’association

En 2024, un nouveau permis de construire vient d’être obtenu 
pour poursuivre la restauration de la chapelle : réfection du 
sol avec dallage, enduits muraux intérieurs, pose de vitraux 
et sécurisation des ruines. Un diagnostic archéologique sera 
établi début 2025 avant de pouvoir démarrer les travaux qui 
restent à financer. La maison du Prieur pourrait ensuite être 
consolidée.
Ainsi, les frères du moyen-âge, appelés avec bienveillance les  
« Bonshommes » de Bléron, ont cédé la place aux « besogneux » 
de l’association, qui ont avec ardeur délivré la chapelle des 
ronces, du lierre et des arbres menaçants, puis entretenu la 
chapelle et la clairière.
Si la première mission de l’association reste de poursuivre 
la restauration du Prieuré et de le faire découvrir au public 
(ouverture tous les dimanches après-midi du printemps 
à l’automne avec expo-photo permanente), son projet est 
aussi culturel pour faire vivre et rayonner le site dans l’élan de 
Bourges 2028 : exposition de créations artistiques, concerts, 
théâtre de plein air, conteurs, conférenciers, découverte du 
milieu forestier, accueil de groupes ou de scolaires, ateliers 
créatifs, organisation de randonnées… C’est ainsi à Bléron que 
la « forêt associée » de l’artiste Olivier Leroi s’était installée dans 
le cadre du projet culturel adossé à l’ouverture de la nouvelle 
maison de la culture de Bourges. Scientifiques, philosophes, 
musiciens, défenseurs de la nature, s’y sont succédés pendant 
tout le début de l’été 2021.

 Concert du Vierzonska Orkestar 
 devant la chapelle – Juillet 2024 

 L’artiste Bernard Patrigeon peint 
 pour Bléron – Octobre 2024 

 Derrière la grande baie de la chapelle : 
 la forêt givrée d’un mois de février 

 Au coeur de la forêt : 
 Le Prieuré de Bléron 
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Calendrier des manifestations 2025
 JANVIER 
VENDREDI 10

	 La Boule d’Allogny
	 AG - MAB
SAMEDI 11

	 Les Cyno’pattes
	 Formation moniteur
	 MAB
DIMANCHE 12

	 Les Cyno’pattes
	 Formation moniteur
	 MAB
VENDREDI 17

	 Comité des fêtes
	 AG - MAB
SAMEDI 18

	 Filigrane
	 Galette des Rois - MAB
MARDI 21

	 Cinéma
	 Salle polyvalente
SAMEDI 25

	 Les Cyno’pattes
	 Assemblée générale
	 MAB
SAMEDI 25

	 Municipalité
	 Vœux - Salle polyvalente

 FÉVRIER 
DIMANCHE 02

	 Comité des fêtes
	 Théâtre
	 Salle polyvalente
JEUDI 06

	 La Gaule d’Allogny
	 Assemblée générale
	 Salle du conseil
MARDI 18

	 Cinéma
	 Salle polyvalente

 MARS 
DIMANCHE 9

	 APE
	 Carnaval - MAB
SAMEDI 15

	 Les Cyno’pattes
	 Concours dog dancing
	 Salle polyvalente
DIMANCHE 16

	 Les Cyno’pattes
	 Concours dog dancing
	 Salle polyvalente
MARDI 25

	 Cinéma
	 Salle polyvalente
VENDREDI 28

	 Rockchœur
	 Concert
	 Salle polyvlalente

 AVRIL 
SAMEDI 05

	 La Gaule d’Allogny
	 Péche a la truite
	 Étang
DIMANCHE 06

	 APE
	 Randonnée
	 Départ étang
SAMEDI 12

	 La Gaule d’Allogny
	 Ouverture de la péche
	 Étang
MARDI 22

	 Cinéma
	 Salle polyvalente

 MAI 
SAMEDI 03

	 La Boule d’Allogny
	 Concours de pétanque
	 Terrain de boules
JEUDI 08

	 Municipalité
	 Cérémonie du 8 mai
	 MAB
DIMANCHE 25

	 Comité des fêtes
	 Brocante - MAB
MARDI 27

	 Cinéma
	 Salle Polyvalente
SAMEDI 31

	 La Boule d’Allogny
	 Concours de pétanque
	 Terrain de boules

 JUIN 
VENDREDI 13

	 La Gaule d’Allogny
	 Enduro carpe
	 Etang
SAMEDI 14

	 La Gaule d’Allogny
	 Enduro carpe
	 Etang
DIMANCHE 15

	 La Gaule d’Allogny
	 Enduro carpe
	 Etang
VENDREDI 20

	 Chorallogny
	 Fête de la musique
	 MAB
SAMEDI 21

	 Rockchoeur
	 Fête de la musique
	 MAB
SAMEDI 21

	 Les Cyno’pattes
	 Concours d’agility
	 Terrain route de Vierzon

DIMANCHE 22
	 Les Cyno’pattes

	 Concours d’agility
	 Terrain route de Vierzon
MARDI 24

	 Cinéma
	 Salle Polyvalente
VENDREDI 27

	 APE
	 Kermesse de l’école
	 Salle Polyvalente
SAMEDI 28

	 La Boule d’Allogny
	 Concours de pétanque
	 Terrain de boules

 JUILLET 
SAMEDI 05

	 Comité des fêtes
	 Feu d’artifice
	 Terrain 2 Chv Cross
LUNDI 14

	 Municipalité
	 Pique-nique républicain
	 Parc du Vieux Chêne

 AOÛT 
SAMEDI 02

	 La Boule d’Allogny
	 Concours de pétanque
	 Terrain de boules

 SEPTEMBRE 
SAMEDI 06

	 La Boule d’Allogny
	 Concours de pétanque
	 Terrain de boules
JEUDI 11

	 APE
	 Assemblée générale
	 MAB
SAMEDI 20 & 
DIMANCHE 21

	 Téléthon
	 Randonnée
	 Départ étang

 OCTOBRE 
VENDREDI 03

	 La Boule d’Allogny
	 Challenge - MAB
SAMEDI 11

	 La Boule d’Allogny
	 Repas
	 Salle polyvalente
SAMEDI 18

	 Filigr’âne
	 Assemblée générale
	 MAB
DIMANCHE 19

	 Comité des fêtes
	 Randonnée
	 MAB

VENDRED 31
	 APE

	 Halloween
	 MAB

 NOVEMBRE 
SAMEDI 01

	 Souvenir Français
	 Quête
	 Cimetière
SAMEDI  01

	 APE
	 Repas d’Halloween
	 Salle polyvalente
MARDI 11

	 Souvenir Français
	 Commémoration 14-18
	 MAB
SAMEDI 22

	 APE
	 Bourses aux jouets
	 Salle polyvalente
DIMANCHE 23

	 APE
	 Bourses aux jouets
	 Salle polyvalente

 DÉCEMBRE 
SAMEDI 06 & 
DIMANCHE 07

	 Comité des fêtes
	 Marché de Noël
	 Salle polyvalente

VENDREDI 12
	 APE

	 Spectacle de Noël
	 Salle polyvalente
DIMANCHE 14

	 Age d’Or
	 Repas de Noël
	 Salle polyvalente
VENDREDI 19

	 Chorallogny
	 Répétition - MAB
SAMEDI 20

	 Chorallogny
	 Concert de Noël
	 Eglise + MAB
MERCREDI 31

	 Comité des fêtes
	 Réveillon de la St-Sylvestre
	 Salle polyvalente
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Nos associations sont dynamiques, 
qu’on se le dise !!

N’hésitez pas à vous tourner vers les membres des associations 
qui restent à votre écoute et sont prêts à vous épauler pour 
toute demande. La mairie pourra également vous renseigner 
pour toutes questions éventuelles et vous orienter vers les 
personnes à contacter.
Vous trouvez qu’Allogny est un village mort, un peu 
mollasson ? Et bien, détrompez-vous ! En effet, nous 
comptons 17 associations qui s’engagent et se donnent corps 
et âme pour donner de la vitalité à notre commune. Peut-
être serez-vous les prochaines forces vives du village ?
Vous souhaitez voir de l’animation au sein de notre belle 
commune ? Engagez-vous ! Nous avons besoin de vous pour 
maintenir ce souffle de vitalité et soutenir ceux qui se sont 
déjà engagés et qui nous offrent la possibilité chaque année 
de nous retrouver et d’approfondir les liens qui nous lient. Ils 
ont besoin de vous pour pouvoir perdurer et grandir. Vous 
pouvez devenir membres à part entière ou bien bénévoles. 
Cela dépend du projet, de l’événement et de l’association 
qu’il vous plairait d’intégrer.  Toute participation et aide sera 
bénéfique à l’avancement des projets. 
Pourquoi vous engager ? Pour faire de belles rencontres, 
contribuer à la vie communale, trouver une activité qui vous 
fait du bien, prendre du temps pour vous, animer le village, 

mener des projets à bien et vous faire plaisir (et surtout parce 
que l’on n’a qu’une seule vie).
Cette année encore, nous avons renouvelé le forum des 
associations. L’événement a pris place à « l’heure bleue ». 
Plusieurs associations ont répondu présentes pour faire 
découvrir leurs activités et aller à la rencontre de potentiels 
futurs adhérents. Monsieur Hébré des amis de Fili’grâne 
a eu la bonté d’animer cet événement avec beaucoup 
d’enthousiasme. Merci à vous et à tous les représentants des 
associations qui se sont déplacés pour animer ce forum et 
prêter main forte pour présenter et organiser la salle. Plusieurs 
adhésions ont été renouvelées, des personnes extérieures à 
notre village se sont montrées intéressées et motivées. Merci 
aux membres des associations pour leur implication.
Que vous soyez petit ou grand, « jeune » ou « d’âge mûr », 
tout le monde peut mettre la main à la pâte pour dynamiser 
notre commune. Chacun a son rôle à jouer. Vous pouvez venir 
participer en famille ou en solitaire. Nous sommes certains 
que vous trouverez chaussure à votre pied. 
Restez à l’affût, car nous souhaitons renouveler ce forum 
pour l’année 2025. N’hésitez pas à aller voir le site internet 
de la mairie pour plus d’informations. Nous vous attendons 
nombreuses et nombreux et nous comptons sur vous. 

Vous êtes habitant de la commune ? Vous vivez à Allogny ou aux alentours depuis peu ou plusieurs 
années ? Vous souhaitez pratiquer une activité, mettre en avant votre savoir-faire, découvrir  
de nouvelles personnes ou vous essayer à de nouvelles choses ?

Les associations de la commune
ADSL - Allogny Détente Sports Loisirs 

	 PRÉSIDENTE : Malrina SANTELIA 
	 ANIM. : Virginie DELMAS
	 MAIL : malrinasantelia@gmail.com
Allogny Bibliothèque Culture 

	 PRÉSIDENTE : Anne-Marie TRIMOLET
	 MAIL : abc.allogny@gmail.com  
	 TÉL. : 02 48 64 04 98 (Bibliothèque) 
Allogny Patrimoine 

	 PRÉSIDENT : Michel GODELU 
	 MAIL : michel.godelu@orange.fr
	 TÉL. : 06 86 55 66 20 
Amicale des Chasseurs d’Allogny 

	 PRÉSIDENT : Victor AMBROSSI
	 MAIL : ami.chasseurallogny@outlook.fr 
	 TÉL. : 06 58 02 02 22
Amicale des Parents d’élèves 

	 PRÉSIDENT : Cédric HAREL
	 MAIL : ape.allogny@sfr.fr   
Aux Fils d’Allogny

	 PRÉSIDENTE : Monique GRELAT
	 MAIL : auxfilsdallogny@gmail.com
	 TÉL. : 06 22 96 17 76

Chorallogny 

	 PRÉSIDENT : Marie-France CHOLLET  
	 MAIL : jmf.chollet@orange.fr 
	 TÉL. : 02 48 64 02 19 / 06 79 92 11 40
Comité des fêtes 

	 PRÉSIDENT : Pierre BASCOULERGUE
	 MAIL : cdf.allogny@orange.fr 
	 TÉL. : 02 48 64 00 16
Écurie Bourges Centre

	 PRÉSIDENT : Gérard RIFFET
	 MAIL : gerard.riffet@orange.fr 
	 TÉL. : 06 26 93 94 40  
Club de l’âge d’Or 

	 PRÉSIDENT : Christian BOCQUET
	 MAIL : c.bocquet.allogny@gmail.com
	 TÉL. : 06 81 56 66 59 
La Gaule d’Allogny 

	 PRÉSIDENT : Jean-Luc ELYSEE
	 MAIL : lise.mombret@sfr.fr
	 TÉL. : 02 48 64 00 04  
Les Amis de Fili gr’ane

	 PRÉSIDENTE : Thierry SARRET
	 MAIL : lesamisdefiligrane@gmail.com
	 TÉL. : 06 74 04 45 45  

La Boule d’Allogny 

	 PRÉSIDENT : Gilles DUPUY 
	 MAIL : labouleallogny18@orange.fr
	 gilles.dupuy18@orange.fr
	 TÉL. : 06 78 98 62 76 
Cyno’Pattes d’Allogny

	 PRÉSIDENTE : Anne-Marie PREAU 
	 MAIL : annemarie.preau@gmail.com 
	 TÉL. : 06 51 23 16 79
Rock Cœur

	 PRÉSIDENT : Thierry PONTIER
	 MAIL : thipont@gmail.com  
	 TÉL. : 06 76 99 49 97
Souvenir Français

	 PRÉSIDENT : Jacques CHOLLET
	 MAIL : jmf.chollet@orange.fr 
	 TÉL. : 06 87 09 06 82
Vers ton sport

	 PRÉSIDENTE : Clémentine Germond
	 MAIL : germond.clementine@laposte.net
	 TÉL. : 06 79 50 32 75
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Association Allogny Patrimoine

Association le Souvenir Français
Le Souvenir Français a pour vocation :
1 /	de conserver la mémoire de celles et ceux qui sont morts pour 

la France en entretenant leurs tombes. Pour cela, une quête 
nationale est organisée chaque année autour de la Toussaint 
devant les cimetières et autres lieux autorisés.

2 /	de participer aux cérémonies mémorielles organisées  
dans la commune et de proposer des activités autour  
de ces commémorations.

3 /	de transmettre le flambeau du Souvenir auprès des jeunes 
générations.

En 2024, le Comité d’Allogny du Souvenir Français a agi  
dans trois directions :

·	 Fleurissement de vingt tombes dans le cimetière et dépôt 
de petits drapeaux tricolores le 11 novembre (avec les enfants 
présents)

·	 Restauration de la tombe d’Emmanuel Desprez mort  
en Indochine en 1947

·	 Hommage au Docteur Maurice Bonneau, maire d’Allogny  
de 1935 à 1953.

Une plaque commémorative a été inaugurée le 8 mai 2024 sur 
le perron de la mairie par le Maire Bruno Siravo et le Président du 
Comité Jacques Chollet. 

	INFOS

	 CONTACT : Tél. 02 48 64 02 19  
06 79 92 11 40

	 MAIL : jmf.chollet@orange.fr
	 COTISATION ANNUELLE : 10€

Objet
L’association a pour but de recenser, identifier, 
protéger, sauvegarder et faire connaître tout 
ce qui constitue le patrimoine de la commune 
d’Allogny, à savoir : les archives communales, 
les biens mobiliers et immobiliers, les 
chemins et terrains communaux.

Le patrimoine culturel ainsi que la sauvegarde 
de la mémoire collective entrent également 
dans le champ d’action de l’association.
L’association peut être consultée par les 
membres du conseil municipal sur des sujets 
se rapportant au patrimoine. Elle est laïque, 
sans but politique, syndical ou religieux.

Bureau
PRÉSIDENT : M. Michel GODELU - 06 86 55 66 20
SECRÉTAIRE : Mme Marie-France CHOLLET
TRÉSORIÈRE : Mme Chantal RENAUD
MEMBRES : 15
COTISATION : 10 € 	
MESSAGERIE : patrimoine.allogny@orange.fr

Activité 2024
L’association s’est essentiellement consacrée 
au projet de restauration du site de la Fontaine 
au Verdier pour lequel elle a signé avec l’ONF 
une «  convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage  », voir article sur la Fontaine au 
Verdier. Elle a également apporté son aide par 
la rédaction de fiches pour la déambulation 
à énigmes organisée lors du weekend du 
téléthon des 28 et 29 septembre dernier. 

Projet 2025 
•	 terminer les aménagements sur le site  

de la Fontaine au Verdier et organiser  
une animation musicale sur le site.

•	 continuer la consultation des archives 
communales et proposer des séances 
d’initiation à la généalogie.

Toutes les personnes souhaitant s’investir 
dans la sauvegarde du patrimoine de notre 
commune peuvent rejoindre notre association 
en s’adressant à son Président ou en envoyant 
un e-mail. 
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Le Comité des Fêtes d’Allogny

Les boules d’Allogny

Le Comité des Fêtes d’Allogny, créé en 1965, a pour but d’animer la 
vie du village en proposant diverses manifestations tout au long de 
l’année : randonnée, brocante, spectacles et en point d’orgue la plus 
importante fête du village, le feu d’artifice.

Ces manifestations doivent leur réussite au soutien des bénévoles, de la 
municipalité et des autres associations du village, n’hésitez pas à nous 
rejoindre.
Le président est M. Pierre Bascoulergue.
Les manifestations 2024 furent :

	 10 février 2024 concert de Gospel
	 24 mars représentation théâtrale ( les 3 coups)
	 26 mai brocante
	 6 juillet feu d’artifice
	 8 Septembre participation au forum des associations  

animation maquillage pour enfants
	 20 octobre randonnée pédestre
	 14 et 15 décembre marché de Noêl
	 31 décembre réveillon de la Saint-Sylvestre dîner dansant

L’association espère être aussi dynamique en 2025 et proposer autant 
d’événements, voire plus…. 

Objectifs 2025 

	 Assemblée générale : 10 Janvier 2025

	 Organisation de plusieurs concours de boules

	 Pour les personnes intéressées,  
les entraînements se dérouleront les mardi  
et jeudi à 16h30 à partir du mois d’avril.

Le nombre d’adhérents est de 44 pour l’année 2024 
Composition du bureau

PRÉSIDENT : Gilles DUPUY
VICE-PRÉSIDENT : Jean-Paul DOUCET
SECRÉTAIRE : Evelyne GIBARD
SECRÉTAIRE-ADJOINTE : Marlène BERTOLINA
TRÉSORIER : Gilles GRELAT
TRÉSORIER-ADJOINT : Jean-Luc ELISEE

Nos 5 concours se sont déroulés normalement avec une bonne 
participation de 190 doublettes au total.
Pour la première année, les concours d’Avril et Octobre ont été 
supprimés suite au mauvaises conditions météorologiques de 
l’année 2024 et sont désormais remplacés par ceux de Juillet et Août.
Cette année, grâce à la municipalité, nous avons acquis un local 
supplémentaire avec la mise en place d’un conteneur métallique 
de 8 m² avec auvent qui nous permet désormais de stocker plus de 
matériels surtout pour les concours. 
Les adhérents ont pu effectuer comme à l’accoutumée les 
entraînements le Mardi et le Jeudi à partir de 16h30.
Notre challenge s’est déroulé le 06 Octobre avec 20 participants. 
Il a été remporté par Carlos CUSTODIO ; le deuxième étant Florian 
GIBARD et le troisième notre Vice-Président Jean paul DOUCET. 
Bravo à eux, le vainqueur conservera le trophée Bernard FOULARD 
pendant un an. 



15

La Gaule d’Allogny

L’association «La Gaule d’Allogny» prépare une saison  
de pêche prometteuse
A Allogny, la passion de la pêche s’épanouit au sein de l’association «La Gaule 
d’Allogny», présidée avec dévouement par Jean-luc Elisée soutenu par les 
membres du bureau. Le samedi 6 janvier 2024, à 10h15, une étape cruciale a été 
franchie pour garantir une saison de pêche fructueuse.

Un lâcher de poissons a eu lieu, comprenant de magnifiques carpes, gardons et 
brochets. Ces précieuses espèces ont été délicatement introduites dans l’étang de 
la commune d’Allogny, en vue de rendre cette année inoubliable pour les pêcheurs.
L’engagement de «La Gaule d’Allogny» envers la préservation de la biodiversité 
aquatique et le soutien à la communauté de pêcheurs se reflète dans ces actions 
concrètes. Les belles pièces mises à l’eau témoignent de la volonté de l’association de 
maintenir un équilibre écologique tout en offrant des opportunités exceptionnelles 
aux amateurs de pêche.
Les membres du bureau travaillent ardemment pour assurer le succès de la saison 
à venir, et les pêcheurs peuvent s’attendre à une ouverture 2025 de la pêche pleine 
de promesses. «La Gaule d’Allogny» invite chaleureusement tous les passionnés de 
pêche à se joindre à eux dans cette aventure aquatique captivante.
Restez à l’écoute pour de plus amples informations sur les événements à venir, 
et préparez-vous à vivre des moments mémorables au fil de l’eau avec «La Gaule 
d’Allogny». À très bientôt au bord de l’étang pour une saison de pêche inoubliable !

Un parcours Poissons
pour notre étang
Le 13 avril dernier avait lieu l’ouverture de la Pêche  
avec La Gaule d’Allogny.
A cette occasion, au grès des discussions avec les participants, sur l’existence des 
animations pédagogiques possibles avec la Gaule d’Allogny, est née l’idée d’un 
parcours pédagogique sur les poissons présents dans notre étang.
Outre l’envie d’attirer nos plus jeunes avec cette idée de transmission, il semblait 
également  important de valoriser ce lieu magnifique que les allognois ont la 
chance d’avoir. Monsieur Jean-Luc Elisée a donc fourni la liste principales espèces 
de poissons et la Commission Communication a décidé de créer des panneaux 
pédagogiques : un grand panneau représentant les sujets à la façon d’illustrations, 
et 8 petits panneaux détaillant les caractéristiques, le milieu de vie, la reproduction 
et les habitudes alimentaires des poissons.
Après quelques difficultés techniques, les panneaux ont enfin pu être validés par 
l’entreprise d’impression EQUY. Ils seront disposés très prochainement par les 
services techniques municipaux, tout autour de notre bel étang. 

Nous vous invitons donc à découvrir, 
redécouvrir cet écrin, lors d’une petite 
balade et pour les plus curieux, pousser 
la marche jusqu’à la fontaine du Verdier, 
récemment restaurée par l’Association 
Allogny Patrimoine et l’entreprise 
Branger. 

‌  	La Gaule d’Allogny 
	 PRÉSIDENT : Jean Luc Elisée 
	 06 18 95 68 99

LES RENDEZ VOUS DE L’ANNÉE 2025

•	 Journée pêche à la truite
•	 Ouverture carte annuelle 13 avril 

(les cartes sont vendues sur place à 
l’étang communal ou au Bois brulé)

•	 Alevinage en décembre
•	 Enduro carpe les 14, 15 et 16 juin.
•	 La Gaule D’Allogny participe   

au forum des associations en 
septembre

•	 Un projet est en cours de réalisation : 
la pose de panneaux pégagogiques 
présentant les différents poissons 
vivant dans l’étang (projet mené avec 
la commission associations de la 
municipalité). 
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L’Association de Parents 
d’Elèves (APE)

Aux Fils d’Allogny

L’Association de Parents d’Elèves (APE) organise chaque année 
des événements dans le but de récolter des fonds et d’animer  
le village. Une partie de ces fonds, 1800 € en 2024, est reversée  
à l’école pour financer des sorties scolaires et l’achat de matériels. 
Le reste des fonds est investi en matériel et achats divers pour les 
différentes animations.
Certains événements se font en collaboration avec des commerçants locaux. Les 
différentes opérations Pizza avec la boulangerie ont toujours eu un vrai succès. 
Malheureusement elles ne pourront pas être renouvelées en 2025 pour cause 
de fermeture de la boulangerie. Les portes ouvertes du Rucher des Brosses ont 
également permis à l’APE de récolter de l’argent tout en passant une agréable 
journée.
Les commandes de chocolats de Noël ou de gâteaux sur catalogue permettent 
de combler les gourmands et de récolter de nouveau des fonds puisqu’une partie 
de l’argent de la vente est reversée à l’association.
D’autres événements sont ouverts au grand public. La randonnée du mois d’avril a 
de nouveau attiré cette année près de 500 participants, venus se balader dans notre 
belle forêt. La bourse aux jouets a également fait le plein en octobre.
L’APE a participé au week-end au profit du Téléthon organisé par Filigr’âne en 
collaboration avec l’ADEP et Allogny Patrimoine et renouvellera sa disponibilité en 
2025 pour venir en aide aux associations. Nous serons impliqués autant que possible 
dans les différents événements organisés par les associations du village.
En 2024 l’APE a bien sûr organisé des événements destinés aux enfants : le Carnaval, 
la distribution de chocolats de Pâques, la soirée Halloween et notre traditionnelle 
kermesse en collaboration avec l’école.
En décembre le spectacle de Noël et la distribution de cadeaux par le Père Noël, 
entièrement financés par l’APE, ont conclu une année riche en émotions.
Pour finir l’APE, tient à remercier la mairie, les autres associations pour leur aide et 
les prêts de matériel ainsi que les bénévoles qui se sont montrés plus nombreux en 
cette fin d’année.
C’est donc avec une forte motivation que nous allons débuter 2025, au plaisir de 
vous croiser sur nos différentes manifestations, toujours dans la bonne humeur !!!. 

ADHÉSION : 15€/an
CONTACT : Monique Grelat
TEL : 06 22 96 17 76
MAIL : auxfilsdallogny@gmail.com
FACEBOOK : @auxfilsdallogny

«Aux Fils d’Allogny» est une association inter-générationnelle  
qui compte actuellement une quinzaine d’adhérentes. 
Les adhérentes se réunissent en toute convivialité tous les mardis soir hors vacances 
scolaires entre 18h30 et 21h pour des travaux d’aiguilles  : couture, tricot, crochet, 
broderie, … Les projets vont bon train. Des débutant(e)s aux plus confirmé(e)s, tout 
le monde est le bienvenu à la Maison des Associations pour venir créer, échanger 
et progresser. Pas d’horaire imposé, il est possible de se joindre au groupe avec ses 
travaux personnels ou pour participer aux projets de l’association.

En 2024, l’association a tenu un stand lors de l’anniversaire du petit marché 
d’Allogny et du forum des associations avec des créations réalisées par ses 
adhérents. En décembre, elle était présente pour la première fois au marché de 
Noel du comité des fêtes. 
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Association de gym 
volontaire d’Allogny - 
ADSL

Vers ton sport

Association de gym volontaire d’Allogny ADSL, depuis les 
années 1970, toujours maintenue et suivie par les plus fidèles 
adhérentes. 
Nouvelle présidente (moi-même) depuis 2022, nouvelle coach depuis 
2024 (Virginie Delmas), dynamisme et modernité sont présents avec 
des programmes de cardio-stretching-pilates et de relaxation. Sourire, 
bonne humeur et défoulement garantis, un réel plaisir à chaque séance 
hebdomadaire les mercredis à la MAB à 18h30. 

Mlle SANTELIA Malvina 

	INFOS

Activité physique pour la Santé
Sport Handicap
Association loi 1901

	 Clémentine GERMOND
	 Enseignante en Activités Physiques
	 Sportives Adaptées et Santé
	 germond.clementine@laposte.net 
	 ou 06 79 50 32 75

Nous sommes une association loi 1901 ayant pour objectif d’aider 
chaque personne souhaitant faire une activité physique.
Que ce soit du Sport pour la Santé : commencer, reprendre ou améliorer sa 
pratique. Ou du sport en fonction de sa situation de Handicap,

	 Séances en individuel ou en petit collectif.

	 Multi sports : sports terrestres et sports nautiques.

Avec notre association nous souhaitons 
accompagner au mieux les personnes 
qui nous font confiance dans leurs 
objectifs sportifs en s’adaptant à leurs 
capacités et à leurs objectifs.
En fonction de votre état de forme et 
de santé nous tentons de rendre votre 
projet physique plus durable possible. 
Pour tenter de soulager un peu les 
douleurs ou pouvoir faire plus de choses 
au quotidien.
Pour un homme ou une femme, 
jeune ou moins jeune, bien portant 
ou souffrant d’un handicap. Pour 
travailler votre endurance, tonicité, 
équilibre, souplesse nous cherchons 
avec vous la motivation en proposant 
des programmes adaptés dans la ou 
les disciplines qui vous tiennent à coeur 
(renforcement musculaire, étirements, 
vélo, marche, basketball, badminton, 
escalade, voile, paddle, natation, sports 
collectifs...). C’est ensemble que nous 
définissons un calendrier de rencontres, 
pour se dépenser en extérieur, en 
gymnase ou à domicile.

Mieux dormir, mieux manger et être en 
forme. Eviter la sédentarité, lutter contre 
les maladies ou les ralentir… Tenter une 
nouvelle pratique sportive, progresser 
sur différentes capacités ou logiques 
de fonctionnement. En bref, essayer de 
trouver un ou plusieurs sports qui vous 
motivent à bouger pour améliorer sa 
santé, profiter des bénéfices de l’activité 
physique sur l’organisme tant dans 
les capacités physiques (cardiaque, 
respiratoires, circulatoires, motrices) 
que dans l’estime personnelle et le bien 
être de manière sécurisée, réfléchie et 
pérenne.
Pour se sentir mieux au quotidien !
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Chorallogny

Rockchœur

La nouvelle saison a été bien commencée avec notre 
participation traditionnelle aux cérémonies du 11 
novembre et surtout, Chorallogny a eu la joie de fêter 20 
ans de concerts de Noël dans la belle église de notre 
village.

Nos programmes sont très variés et tous les goûts 
peuvent y « trouver leur bonheur », alors rejoignez les 21 
choristes le lundi de 17h30 à 19h à la MAB pour découvrir 
le plaisir de chanter en choeur.

Rappelons que Chorallogny est toujours disponible 
auprès des associations du village pour animer leurs 
activités. 

Année 2024 très intéressante pour 
ROCKCHOEUR dont les progrès réels nous 
ont permis d’aborder un répertoire encore 
plus riche et encore plus technique donc 
plus intéressant.
Il faut souligner que ces progrès sont dûs   à un réel 
investissement de la part de ses membres dans leur 
qualité de travail d’apprentissage des morceaux mais 
aussi dans un souci sans cesse présent d’une bonne 
intégration de leur voix dans le groupe afin  d’obtenir 
une meilleure musicalité.

Petit plus de cette recherche de qualité, des cours de 
chant, donnés par une professeure du conservatoire 
de Bourges ont permis de fixer encore davantage  les 
progrès des choristes à l’aube d’une nouvelle saison que 
nous espérons passionnante.

Chorallogny a repris ses activités en septembre 2024 
et débute ainsi sa 24ème année d’existence.
La saison 2023-2024 a été bien remplie 
avec 13 concerts ou animations.

	 CONTACT 
	 TÉL. 02 48 64 02 19  /  06 79 92 11 40
	 MAIL : jmf.chollet@orange.fr 
	 COTISATION ANNUELLE : 15€

Nous avons eu différents types d’intervention :

	 Participation aux cérémonies mémorielles au 
Monument aux Morts d’Allogny (Marseillaise), 
mais aussi mini-concerts pour le Centenaire du 
Monument le 11 novembre et le souvenir de notre 
ancien maire résistant, le Docteur Bonneau le 8 
mai.

	 Concerts de Noël présentés au Foyer H Bernard de 
St Doulchard, dans l’église de Morogues et bien sûr 
dans l’église d’Allogny

	 Concerts de Printemps offerts aux EHPAD Antoine 
Moreau (Bourges) et Terrasses de Bellevue (St 
Doulchard)

	 Et enfin, un spectacle complet pour la Fête de la 
Musique où Chorallogny a accueilli Monsieur de 
La Fontaine  en chansons et fables. D’abord à la 
Résidence-Autonomie de Menetou-Salon, au 
Foyer H Bernard, à Vignoux-sur-Barangeon pour 
un concert Rétina et enfin à la MAB d’Allogny où 
le fabuliste nous a rejoints pour mieux raviver nos 
souvenirs d’enfance.

En plus des trois églises d’Henrichemont, des Aix 
d’Angillon  et de Saint Martin d’Auxigny qui nous 
recevront durant l’hiver, notre concert du vendredi 
28 mars (avec peut-être un invité de marque) sera un 
temps fort de notre saison sans oublier ce qui va devenir 
une tradition : le concert gratuit en l’église d’Allogny 
essentiellement réservé à la population du village, prévu 
au cours du mois de mai, ou début juin 2025. 

 Chorallogny lors de son dernier 
 concert mémoriel 
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Cynopattes

Les amis de fili’gr’âne
L’homme et l’âne cheminent ensemble depuis 6000 ans !  

Malgré cette cohabitation ancestrale, l’âne reste méconnu du grand public  
et trop souvent affublé du sceau de la bêtise, de l’ignorance et de l’entêtement.

Notre association « les amis de fili’gr’âne » a pour objet de réhabiliter son image, 
de promouvoir cet animal domestique à travers de ponctuelles animations de 
loisirs et / ou de services pour les habitants d’Allogny, désireux de le rencontrer.

C’est un animal sensible / empathique 
/ fidèle et courageux. Il a bien failli 
disparaître de nos campagnes dans les 
années 1950/1960, avec l’avènement 
de la mécanisation agricole. Quelques 
irréductibles passionnés depuis - 
souvent regroupés en association - 
œuvrent à sa sauvegarde. L’âne paysan 
d’hier tente de faire place aujourd’hui 
à l’âne de loisirs, mais les effectifs 
âsins sont faibles avec un réel risque 
d’extinction. L’emblématique Âne 
Grand Noir du Berry avec seulement 
1200 sujets recensés n’échappe pas à 
ce constat.  			 

Nos animations « ânesques » pour
cette année 2024 ont consisté en :                                          
•	 Une jolie balade contée  au mois 

de mai dernier, qui a vu une belle 
«  carav’âne  » déambuler dans la 
forêt au grès de contes animaliers, 
avec l’aimable participation de la 
bibliothèque d’Allogny. 

•	 En juin, nous avons une nouvelle 
fois, répondu avec grand plaisir à la 
sollicitation de l’école du village, pour 
animer deux matinées  ludiques et 
pédagogiques, à laquelle l’ensemble 
des écoliers ont participé,  sourires en 
bandoulière.

Le Téléthon 2024 - dernier week-end 
de septembre – a été organisé cette 
année conjointement avec nos amis de 
l’ADEP, du PATRIMOINE et de l’APE… Un 
Téléthon pluri-associatif réussi. L’appel 
est dores et déjà lancé aux associations 
désireuses de nous rejoindre pour 
l’édition 2025. 
Enfin, nous avons maintenu début 
octobre, malgré une météo détestable, 
notre habituelle chasse aux déchets 
intitulée « Opération forêt propre » ! On 
remercie la municipalité d’Allogny et les 
services de l’O.N.F.  pour leur contribution 
à cet évènement écocitoyen. 

La nouveauté 2024 pour nos sept  
ânes associatifs, est d’avoir investi  
à la demande de la municipalité et dans 
le cadre d’une convention avec notre 
association -  un espace d’écopâturage, 
aux abords de l’heure bleue, réduisant 
l’usage des moyens mécaniques. 

Cette année notre club a organisé ses trois concours 
nationaux de Dog Dancing et d’Agility dans la salle  
« l’heure Bleue » et sur son terrain « stade de la chasseigne » 
les week-ends des 17 mars et du 15 et 16 juin 2024.
Une quarantaine d’équipes en Dog Dancing et 88 en Agility n’ont pas 
démérité en venant concourir.
Grâce à la complicité Maître/Chien, ces binômes ont pu, pour les chiens 
chevronnés, obtenir les points manquants pour accéder aux différentes 
finales et permis aux chiens débutants, de décrocher leur brevet d’Agility.
Un grand merci à tous les bénévoles qui ont œuvré pour que ces journées 
riches en émotion soient réussies.

Rendez-vous est pris pour les 16 mars et 21 et 22 juin 2025 :  
Entrée gratuite, venez nombreux voir évoluer nos concurrents. 
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Bibliothèque Marthe 
et Etienne Taillemite

Club de l’âge d’or

Les dates importantes de 
l’année 2024 à la bibliothèque.
Le 5 mars inauguration de la nouvelle 
horloge : elle égrène les heures au fil des 
12 œuvres littéraires qui en constituent 
le cadran. Une création collective 
originale qui fait la fierté des bénévoles.
Le 25 mai balade contée en forêt avec 
les ânes des «  Amis de Fili’gr’âne  »  : 
enfants, parents et accompagnateurs 
ont apprécié cet après-midi convivial et 
printanier.

La bibliothèque compte à ce jour 97 
lecteurs actifs dont environ une moitié 
d’enfants. Grâce au budget qui nous est 
attribué par la municipalité, nous avons 
pu acheter au cours de l’année 153 livres 
nouveaux, pour les adultes et pour les 
enfants, ainsi que 16 kamishibaïs qui 
vont enchanter les écoliers d’Allogny 
lors des accueils des classes.
En septembre a eu lieu l’échange an-
nuel à la Médiathèque Départementale 
du Cher  : 300 livres qui se trouvaient 
dans nos rayons depuis trois ans ont 
été remplacés par autant de livres, es-
sentiellement des documentaires, des 
bandes dessinées et d’albums pour en-
fants.
Nous espérons ainsi offrir à nos lecteurs, 
outre un cadre agréable, le plus large 
choix d’ouvrages nouveaux, romans, 
polars, BD, documentaires, albums...

Côté Cinéma
Nous entamons la 20ème saison 
d’adhésion au circuit du Cinéma 
Rural Itinérant avec un nombre record 
d’abonnés : 30 cartes, contre 9 l’année 
dernière !

Dix films ont été projetés en 
2024 en présence d’un nombre 
de spectateurs variant de 11 à 32  
(pour «  Le Roman de Jim  ») , la 
« palme d’or » allant à «  Sur la route de 
Compostelle » qui a attiré 49 personnes. 
La projection de ce documentaire a 
été suivie d’un sympathique moment 
d’échange avec Pascal Atger qui 
a emprunté lui-même ce chemin 
mythique  ; cet échange s’est prolongé 
autour du verre de l’amitié.

A noter que, grâce à la participation de 
la mairie, nous avions déjà entamé et 
achevé la saison de cinéma de la même 
manière ...autour d’un pot convivial !
Chaque mois les spectateurs qui le 
souhaitent peuvent participer au 
choix du film suivant parmi un certain 
nombre de propositions (6 en général) 
de films récents. 

Côté confort, les chaises ont été 
renouvelées et, en l’attente de nouveaux 
coussins, les spectateurs peuvent 
apporter leur coussin favori !!!. 

Nous restons à votre disposition pour de plus amples 
renseignements, je vous transmets mon adresse mail 
c.bocquet.allogny@gmail.com ou en vous adressant le 
jeudi à nous directement.
Nous vous adressons nos meilleurs vœux pour l’année 
2025. 
M. Bocquet Christian, président du club de l’âge d’or.

A travers ce bulletin municipal, je souhaite vous faire part pour les 
personnes qui ne le savent pas qu’Allogny a, parmi ses nombreuses 
associations, un club pour les seniors.

Ce club a été fondé en février 1992, son dynamisme grâce aux 
présidentes et présidents qui se sont succédés permet aujourd’hui 
sa pérennité à travers les années et d’avoir 50 adhérents. Un couple 
a beaucoup œuvré pour l’âge d’or Mme et Mr Rouault, qui ont 
souhaité se rapprocher de leurs enfants, nous les remercions de leur 
engagement pour le club, Mme la présidente Tardy Brigitte nous a 
quitté dû à une longue maladie, nous saluons son dévouement et 
sa détermination pour que le club reparte suite au confinement du 
covid.
Le club reste un lien social entre diverses générations. Chaque 
jeudi après-midi une réunion a lieu à la MAB, plusieurs activités se 
pratiquent, jeux de société, tarot, belote, scrabble tout ça dans la 
bonne humeur accompagnée de café ou autre, goûter. Durant la 
saison des concours internes sont organisés et en juillet un loto qui se 
termine par un repas froid. En décembre nous organisons un repas 
de fin d’année à l’heure bleue.
Nous serons contents de vous accueillir pour partager avec nous ces 
moments de convivialité.

HEURES D’OUVERTURE :
Lundi : 16h-18h — Jeudi : 16h-18h
Samedi : 10h-12h
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Les commerçants d’Allogny
Taxi Candy Hermes (Taxi)
Mme Candy HERMES
06 59 78 03 82

 TRAVAUX EN BÂTIMENT 
Berry modelage 
(Modelage et impression 3D)
M. Julien REMY
06 63 13 93 56
atelier@berrymodelage.fr
Branger travaux publics (Terrassement)
M. Daniel BRANGER
06 48 10 86 98
sarlbrangertp@yahoo.fr

BSPC 
(Plomberie, chauffage, énergies 
renouvelables)
M. Matthieu GERMOND
07 50 50 75 04
bspc@laposte.net

Christian GEDOUX & Fils SARL 
(Travaux de couverture, charpente, 
zinguerie, isolation)
M. Baptiste GEDOUX
02 48 64 03 02
charpentegedoux@gmail.com

EURL QUENTIN Jean Louis 
(Electricité Générale)
M. Jean-Louis QUENTIN
06 07 26 65 08

Grudet SARLU (Maçonnerie carrelage)
M. Arnaud GRUDET
06 70 92 12 25

Martignoni carrelage (Carrelage faience)
M. Daniel MARTIGNONI
06 59 35 54 10
martignoni.carrelage@outlook.fr

PHILIPOSE FERMETURE 
(Fourniture et pose de menuiseries, volets 
roulants, portails et automatismes)
M. Philippe LAPERRIERE
06 21 15 40 17
contact@philipose.fr

 VENTES EXCLUSIVES 
Eau Douce 18 
(Installation adoucisseur d’eau)
Mme Gaëlle TATINCLAUX
06 50 27 03 20

L’essentiel (Produits du quotidien)
Mme Cécile ROBBE
06 67 42 32 55
lessentiel.sas@gmail.com

Vdi ventes bonbon, gâteaux, confiture 
Mme Aline PRETEUX
06 61 12 03 32

 ARTISANAT D’ORFÈVRE 
L’ARBRE VERRE  
(Création d’objets de décoration en verre)
M. Pascal FAUCHE
06 13 42 32 20
pascal.fauche@orange.fr

LES 3 UNI’VERRE (Création artisanale 
de bijoux en verre et argent)
Mme Lise TRAVERSE
06 64 96 07 37
contact@les3univerre.fr

 ASSISTANCES ET CONSEILS 
A.M.O Facili (Assistance - management-
organisations de projets techniques)
M. Jean-Robert PERROCHES
06 08 64 84 26
jr.perroches@gmail.fr

Blueline communication (Conseil et 
accompagnement en communication 
interne et marketing ressources humaines)
M. Laurent VANDESOMPELE
06 40 96 26 73
laurent@blueline-communication.fr

Coup2cœur immobilier
(conseil immobilier)
M. Bruno SIRAVO
b.SIRAVO@coup2coeur.immo

Premanys (Formation et conseil RH)
M. Yann THOMAS
ythomas@premanys.com

 COMMERCES DE PROXIMITÉ 
Actif coiffure (Coiffure mixte)
Mme Carine PANNETIER
02 48 64 01 95
Karine.pannetier@orange.fr

Auto vente passions  
(Mécanique automobile)
M. Victor AMBROSI
02 48 25 82 08
autovente.passions@outlook.fr

Boucherie de la Halle 
(Boucherie charcuterie)
M. Patrick BOURZAT
07 89 60 58 00

Bruno MOULON
(Agriculture biologique)
09 61 21 46 85

Club Hippique de Boursac 
(Club hippique)
Mme Florence GERMAIN
02 48 64 02 81
florencegermain18110@gmail.com

La Clairière (Fleuriste)
Mme Edith SAUVETTE
06 78 49 12 64
sauvette.edith@gmail.com

Les Portes de la Moria (Elevage canin)
Mme Anna-Catherina NISENBAUM
02 48 64 00 61

Rucher des brosses (Producteur de miel)
M. Charles LAVEAU
06 26 38 89 41
lerucherdesbrosses@gmail.com

 HÉBERGEMENT 
Gîte Rural de Bourgy (Location de gîte)
Mme Françoise RABIN
rabin.francoise@orange.fr

 RESTAURATION 
Au nouveau Chabur 
(Restauration sur place traditionnelle)
M. Julien RIVOIRE
02 48 64 03 77
aunouveauchabur@gmail.com

Le Bois Brulé 
(Bar restaurant tabac jeux presse)
M. Frédéric VATAIRE
02 48 64 02 99
frederic.vataire@orange.fr

 SERVICES À LA PERSONNE 
Atger Arboristes Associés
(Service d’élagage)
02 48 25 90 16
contact@atgerarbo.fr

Aux fils de la souris 
(Coutures personnalisées)
Mme Mélanie PARMELIN
06 51 94 21 62
auxfilsdelasouris@gmail.com

BF service (Multiservice)
M. Boris FOSSE
06 20 16 49 88
bfservices18@gmail.com

Bois de chauffage Lithard 
(Bois de chauffage)
M. Antoine LITHARD
06 14 85 52 56

Bulle féerique 
(Salon de coiffure et onglerie à domicile)
Mme Alison GRUDET
06 99 16 18 58

Entreprise Arnaud PERRUCHON 
(Travaux de petit bricolage, entretien 
des espaces verts)
M. Arnaud PERRUCHON
06 10 07 45 12
arnaud.perruchon@laposte.net

Espaces Verts Lithard
(entretien de parcs, jardins)
M. Olivier LITHARD
06 03 28 01 53

Le fil à coudre (Couture, retouches)
Mme Elisabeth DUPUY 
06 20 73 04 61
elisabeth.desrues@orange.fr

Multi services de Sologne (Tous travaux)
M. Gilles PERRINET
06 09 01 66 07
multiservices.desologne@orange.fr
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La boucherie

Bien vivre ensemble

ZOOM sur… Le rucher des Brosses

boucher charcutier traiteur avec un peu 
d’épicerie.
Les préparations sont actuellement faites 
sur Bourges mais le seront prochainement 
sur Allogny.
« L’accueil des habitants d’Allogny a été très 
bon ! Je suis très content car les gens jouent 
le jeu. Il en vient du village mais également 
de Saint Martin, de Bourges. Le bouche 
à oreilles fonctionne avec également les 
réseaux sociaux ».
La boucherie est ouverte le mercredi de 
8h à 12h30 et de 16h à 19h, et du jeudi au 
samedi de 8h à 12h30. 

Arrivé à Bourges en 2016 après 27 ans en grande 
distribution, c’est suite à un accident de moto, 
en mars 2023, que Monsieur Bourzat a décidé 
de redonner sens à sa vie professionnelle avec la 
volonté de retourner au cœur du métier, retrouver 
le contact humain, le contact client.
Il relève alors un premier défi à plus de 55 ans, 
avec la reprise d’une affaire sur ses propres 
investissements  : la boucherie de la Halle Saint 
Bonnet le 14 novembre 2023. Un an plus tard, il 
compte une équipe autour de lui : un apprenti, un 
ouvrier et le soutien de sa famille.
C’est alors qu’il relève un deuxième défi avec la 
reprise du commerce à Allogny. Monsieur Bourzat 
a ouvert le 2 octobre et propose un service de 

Peut être n’avez-vous pas encore rencontré ce couple 
dynamique ? Marine Royer et Charles Laveau, ingénieurs en 
agroalimentaire et en agronomie de formation, exploitent  
300 ruches.
Ces passionnés mettent du cœur à l’ouvrage pour développer leur entreprise 
familiale, avec la volonté de travailler en circuit court, en partenariat avec des 
agriculteurs locaux. Leurs produits sont présents dans certaines épiceries fines, 
chez des restaurateurs ou dans la grande distribution locale.
Après leur nomination en 2023 dans la catégorie « Elles réinventent l’agriculture 
de demain », grâce à leur marque BeeBerry, c’est une bien belle récompense 
qu’ils décrochent encore cette année ! Leur Miel de forêt remporte une médaille 
d’Argent au concours Général Agricole de Paris !
Outre les marchés et salons, le couple s’active au laboratoire -magasin ! Mais pas 
que… ils ont même participé au tournage du film « Les Bodin partent en ville » ! 
Le 6 octobre dernier, ils ont ouvert leurs portes permettant à chacun de 
découvrir un parcours pédagogique et les multiples facettes de leur activité. Une 
dégustation permettait de découvrir le panel de leurs produits et une buvette 
restauration était organisée en partenariat avec l’APE. Cette première opération 
a été un franc succès avec près de 1000 visiteurs. 

Pensez à stériliser et à identifier vos chats, pour leur bien-être et le vôtre.
Si vous rencontrez des chats errants, la mairie travaille avec une association ,Les chats libres du 
Cher. Nous pouvons éventuellement les proposer à la stérilisation ainsi qu’au tatouage. 
Nous ferons en sorte de trouver ensemble une solution à ce problème. Voici le numéro de 
téléphone de Mme FAUCARD, pour communiquer si besoin sur ce sujet : 06 61 98 36 73.

Il serait souhaitable également de mettre à vos chiens, un collier avec votre 
numéro de téléphone inscrit dessus. Afin que nos agents communaux puissent 
rapidement trouver et contacter les maîtres des chiens errants, dans notre village, pour le bien 
de tous, merci. 

C’est Monsieur Patrick Bourzat qui a repris le flambeau après le départ  
en retraite de Monsieur Chambelon. 
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Mme VIALES Corinne
2 ter, chemin des Dumonts
06 11 21 93 25

 ASSISTANTES SOCIALES 
Centre Médico-Social 
de Mehun sur Yèvre
02 48 25 23 30

 CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
02 48 27 80 01 - www.cg18.fr
Inforoutes : 0 800 151 518
www.inforoute18.fr
Allo Lignes 18 : 0 800 10 18 18
www.remi.centrevaldeloire.fr

 CULTE 
Presbytère de St-Martin d’Auxigny
Vicaire : Père Serges DOMANOU
02 48 64 50 50 / 09 64 06 48 73

 ERDF 
Raccordement : 09 693 218 73
Dépannage : 09 726 750 18

 PRÉFECTURE 
Service publics : 
www.service-public.fr
ou 3939 - 02 48 67 18 18

 VEOLIA EAU 
0 969 323 529

 DÉCHÈTERIE ST-MARTIN 
Lundi - Jeudi - Vendredi
14h - 18h
Mardi - Mercredi - Samedi
9h - 12h et 14h - 18h
(En horaires d’hiver, la déchéterie 
ferme à 17h30)

 MAISON DES SERVICES 
 AU PUBLIC 
3 route de Méry-ès-Bois
18110 Saint-Martin-d’Auxigny
02 48 55 00 60
msap.stmartin@terresduhautberry.fr

Face à la montée du risque incendie en région Centre-Val de Loire, la Sologne a été 
classée en tant que massif forestier à risque incendie. Une des conséquences de ce 
classement est la nécessité à venir de mettre en œuvre des obligations légales de 
débroussaillement (OLD) qui seront précisées par arrêté préfectoral. La consultation 
publique du projet d’arrêté a eu lieu du 15 novembre au 6 décembre 2024. La date 
de publication de l’arrêté préfectoral n’est pas encore connue.

A ce jour, seul le massif de la Sologne est concerné, Allogny fait partie de ce 
périmètre. Le débroussaillement devra être effectué par le propriétaire des 
constructions, terrains ou installations. Il a pour but de limiter la propagation du feu, 
de diminuer son intensité et de faciliter la lutte.
Si les travaux de débroussaillement s’étendent sur des terrains voisins, vous devrez 
demander et obtenir au préalable l’autorisation de votre voisin. En cas de refus ou 
de non-réponse, l’OLD sera alors à la charge de ce voisin. Le débroussaillement sera 
obligatoire :

•	 Dans un rayon de 50 m autour des constructions ;
•	 Sur une largeur de 2,50 m de part et d’autre des voies privées d’accès  

aux constructions ou ouvertes à la circulation motorisée ;
•	 La coupe des arbres et arbustes sera à réaliser de préférence entre  

le 1er septembre et le 15 mars ;
•	 Le maintien de la végétation à une hauteur inférieure à 50 cm est à faire  

toute l’année, autant de fois que nécessaire. 

En cas de non-respect de ces OLD, 
vous vous exposerez à des sanctions 
administratives (50€/m2) et à une 
contravention pouvant s’élever à 1500€. 
En cas de sinistre, votre assureur pourra 
appliquer une franchise supplémentaire 
d’un montant de 5000€.

Pour vous renseigner : direction 
départementale des territoires du Cher 
(service environnement et risques,  
tél : 02 54 55 73 59, ddt-ser@cher.gouv.fr). 

 ASSISTANTES MATERNELLES 
Mme BAUJARD Marie-Pierre
7 chemin des Dumonts
02 48 64 04 27
Mme FAUCARD Sylvia
11 rue des Rois
09 87 17 72 54 / 06 61 98 36 73
Mme MEUNIER Nathalie
2 place de la Poste
06 60 45 22 72
Mme GRELLET Sylvie
2 le pré des Rois
09 71 56 63 71
Mme HEBRE Florence
31 route de Mery es bois
02 48 64 01 56
Mme MOREAU Marie-Claude
11 chemin de la creusée
02 48 64 06 27
Mme DAHURON Sabrina
9, grand chemin de boursac
06 38 68 38 90

Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) 
un projet d’arrêté préfectoral qui va impacter notre commune

Numéros utiles



Pour tout savoir sur votre commune, infos et alertes,
pensez à TÉLÉCHARGER L’APPLICATION PANNEAU POCKET, 

disponible sur App Store, Google Play et AppGallery
Sans publicité | Gratuite I Aucune donnée personnelle
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Mairie d’Allogny • Place de la Mairie • 18110 Allogny
Tél. 02 48 64 00 79 • mairie@ allogny.fr • allogny.fr

Allogny, Terre du Haut Berry  

BONNE UTILISATION !

PanneauPocket est disponible depuis un ordinateur sur app.panneaupocket.com
L’application est gratuite, si votre téléphone vous demande de rentrer une carte bleue, 

cliquez sur «passez cette étape». © PanneauPocket|

Ouvrez votre application Play Store, App Store 
ou Appallery sur votre téléphone ou sur votre 
tablette.

Tapez «PanneauPocket» dans la barre de 
recherche en haut de l’écran ou en bas à 
droite grâce à la loupe.

PanneauPocket apparaît en tête de liste. 
Cliquez sur «Installer» ou «Obtenir».

Il ne vous reste plus qu’à cliquer sur le
du nom de votre commune pour recevoir  
ses notifications en temps réel.
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